
Alors que le grand débat sur
l'école lancé par Luc Ferry touche
à sa fin sans avoir soulevé un

grand enthousiasme, faisons le point
sur la situation de l'école à Metz.

Notre ville, comme toutes les communes,
est en charge de l'école élémentaire.
Elle verse aux écoles uunnee  ssuubbvveenn--
ttiioonn ddee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt propor-
tionnelle au nombre  d'élèves, qui se
répartit comme suit :
•Écoles maternelles : 26,70EUR/ élève

•Écoles primaires : 29,75 EUR / élève

•Écoles primaires (classes spécialisées) :
35,85 EUR / élève

CCeettttee  ssuubbvveennttiioonn  ddeevvrraaiitt  ccoouu--
vvrriirr  ttoouuss  lleess  ffrraaiiss  ddee  ssccoollaarriittéé,
l'école étant obligatoire et gratuite. ÀÀ
MMeettzz,, par manque de moyens, pour
assurer le quotidien de l'enseigne-
ment lleess  ééccoolleess  ddooiivveenntt  uuttiilliisseerr
ll''aarrggeenntt  ddeess  ccooooppéérraattiivveess qui
sans être obligatoires financent nor-
malement le petit plus des sorties de
fin d'année et des spectacles. Selon
une étude réalisée en 2002 par des
parents d'élèves, il ressort que, pour
pouvoir couvrir les besoins, la dotation
municipale devrait être augmentée de
11 EUR / élève. Ainsi, et notamment
dans les quartiers les plus défavorisés,
où l'argent des coopératives rentre
moins, c'est la qualité même de l'en-
seignement qui souffre d'un manque
criant de moyens.

LLeess  ccaannttiinneess  ppoosseenntt  ééggaalleemmeenntt
pprroobbllèèmmee. Dans de nombreuses
villes, les tarifs de cantine sont fixés
selon le quotient familial, calculé sur
les revenus et le nombre d'enfants à
charge. AA  MMeettzz,,  qquu''oonn  ssooiitt  rriicchhee
oouu  ppaauuvvrree,,  oonn  ppaaiiee  llee  mmêêmmee
ttaarriiff  !!

A notre demande de réforme du systè-
me,  il nous est répondu que la collec-
tivité ne peut se substituer aux
parents dans leurs obligations. Certes
la Ville participe bien au financement
des repas, mais on arrive à une situa-
tion paradoxale, où la collectivité aide

uniquement les familles qui ont les
moyens de payer les repas de cantine
pour leurs enfants. Pour des familles
modestes, qui bien souvent sont des
familles nombreuses, c'est un service
qui reste inaccessible. Or, pour les
familles les plus fragiles, et donc les
plus nécessiteuses, cela garantirait au
moins un repas complet par jour aux
enfants. À notre sens, c'est le rôle d'une
commune de faire jouer la solidarité
et de permettre l'égalité.

On peut donc se demander sincère-
ment si l'éducation est une priorité
pour la Ville, mais aussi pour l'Etat.
LLaa ccaarrttee  ssccoollaaiirree  qui définit la sec-
torisation des élèves et les postes de
personnel correspondant pprréévvooiitt  ddee
lloouurrddeess  ddiimmiinnuuttiioonnss  ddee  ppoosstteess
ppoouurr  llaa  MMoosseellllee,,  eett  nnoottaammmmeenntt
àà  MMeettzz. Ces coupes franches tou-
chent aussi des quartiers en difficulté,
où l'école est souvent le dernier servi-
ce public et un lieu majeur de sociali-
sation. Cette diminution suit la cour-
be démographique, mais n'aurait-on pas
pu justement profiter de la diminu-
tion du nombre d'élèves pour envisa-
ger autrement l'école et l'éducation ?

DDee  ffaaççoonn  pplluuss  ggéénnéérraallee  cc''eesstt  llaa
qquueessttiioonn ddee  llaa  ppoolliittiiqquuee  ddee  llaa
JJeeuunneessssee  mmeennééee  ppaarr  llaa  VViillllee  ddee
MMeettzz,,  qquuii  ssee  ppoossee. Il n'existe pas de
large réflexion, ouverte à l'ensemble
des partenaires (enseignants, parents,
organismes sociaux, monde associa-
tif...) sur les priorités à dégager et à
mettre en oeuvre pour la Jeunesse, en
matière d'enseignement, d'éducation,
d'accueil péri-scolaire, d'animation, de
prévention.... Non, ici on applique les
mots d'ordre nationaux qui jettent
l'opprobre sur la jeunesse dans son
ensemble, sans prendre en compte ses
difficultés d'insertion sociale et profes-
sionnelle. OOnn  nnee  pprrooppoossee ppaass  dd''aall--
tteerrnnaattiivvee  aauu  ccoonnssuumméérriissmmee,,  oonn
aaggiitt  aauu  ccoouupp  ppaarr  ccoouupp...... Pourtant,
seule une telle réflexion pourrait permet-
tre de mettre en oeuvre une politique
volontariste et cohérente, impulsée et
soutenue par la municipalité.

Danièle Bori
PCF.

Dominique Gros
Conseiller Général

PS.

Marie Anne Isler Béguin
Député Européen

Verts.

Marielle Olezinski
PS.

Pierre Bertinotti
Président du groupe

PS - PC
PS.

Pierre Tiercelin
PS.

René Darbois
Président du groupe

des Verts.

Véronique Roederer
PS.

Violaine Pauly
PS.

G A U C H E
P L U R I E L L E ‘‘À Metz, l'école

n'est pas
une priorité...’’

Daniel Planchette
PS.




